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Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Ingénieurs
— Normes d’équivalence de diplôme et de
formation pour la délivrance d’un permis
de l’Ordre

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement sur les normes d’équiva-
lence de diplôme et de formation pour la délivrance d’un
permis de l’Ordre des ingénieurs du Québec, adopté par
le Bureau de l’Ordre des ingénieurs du Québec, et dont
le texte apparaît ci-dessous, pourra être soumis au gou-
vernement qui pourra l’approuver, avec ou sans modifi-
cation, à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
la présente publication.

Selon l’Ordre des ingénieurs, l’objet du règlement est
d’y intégrer des normes d’équivalence de la formation
d’une personne qui ne détient pas un diplôme équiva-
lent, afin de se conformer à l’article 93 c du Code des
professions.

En vertu du nouveau règlement si la personne n’est
pas titulaire d’un diplôme décerné par une université
canadienne au terme d’un programme d’études accré-
dité par le Conseil canadien des ingénieurs ou d’un
diplôme décerné au terme d’un programme d’études
agréé par un organisme situé à l’extérieur du Canada
dont les normes et procédures d’agrément respectent
celles du Conseil canadien des ingénieurs, le dossier de
cette personne sera traité en fonction des normes d’équi-
valence de la formation, conformément aux articles 12
et suivants du règlement. Au chapitre de la procédure,
des dispositions sont prévues afin d’instaurer des méca-
nismes de révision et d’appel de décisions avec lesquel-
les le candidat ne serait pas d’accord.

Ce règlement n’a aucun impact sur les entreprises.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Louise Laurendeau, de l’Ordre des
ingénieurs du Québec, 2020, rue University, 18e étage,
Montréal (Québec) H3A 2A5, tél. : (514) 845-6141 ou
1-800-461-6141, télécopieur : (514) 845-1833.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce
délai, au président de l’Office des professions du Québec,

800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec)
G1R 5Z3. Ces commentaires seront communiqués par
l’Office au ministre responsable de l’application des lois
professionnelles ; ils pourront également l’être à la cor-
poration professionnelle qui a adopté le règlement ainsi
qu’aux personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN-K. SAMSON

Règlement sur les normes d’équivalence
de diplôme et de formation pour la
délivrance d’un permis de l’Ordre des
ingénieurs du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93 c)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le secrétaire de l’Ordre des ingénieurs du Québec
transmet une copie du présent règlement au candidat qui
désire faire reconnaître une équivalence de diplôme ou
de formation.

Aux fins du présent règlement, on entend par :

1° « équivalence de diplôme » : la reconnaissance par
le Bureau de l’Ordre des ingénieurs du Québec qu’un
diplôme délivré par un établissement d’enseignement
situé hors du Québec atteste que le niveau de connais-
sances d’un candidat est équivalent à celui acquis par le
titulaire d’un diplôme reconnu comme donnant ouver-
ture au permis conformément au Règlement sur les di-
plômes délivrés par les établissements d’enseignement
désignés qui donnent droit aux permis et aux certificats
de spécialistes des ordres professionnels, pris en appli-
cation de l’article 184 du Code des professions ;

2° « équivalence de formation » : la reconnaissance
par le Bureau de l’Ordre des ingénieurs du Québec que
la formation d’un candidat démontre que celui-ci a ac-
quis un niveau de connaissance équivalent à celui acquis
par le détenteur d’un diplôme reconnu comme donnant
ouverture au permis ;

3° « secrétaire de l’Ordre » : le secrétaire de l’Ordre
ou la personne qu’il désigne pour l’application du pré-
sent règlement.
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§1. Procédure de reconnaissance d’équivalence

2. Le candidat qui veut faire reconnaître une équi-
valence doit fournir au secrétaire de l’Ordre les docu-
ments suivants qui sont nécessaires au soutien de sa
demande, accompagnés des frais exigés conformément
à l’article 86.0.1 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26)
aux fins d’étude de son dossier :

1° une copie authentique de son acte de naissance ;

2° une photographie récente du candidat de format
passeport certifiée sous sa signature comme étant la
sienne ;

3° tout diplôme obtenu à l’appui de sa demande ou
une attestation de son obtention ;

4° le relevé de notes complet et final pour chacun des
diplômes à l’appui de la demande ;

5° la description des cours suivis en vue de l’obten-
tion de chacun des diplômes à l’appui de la demande ;

6° s’il y a lieu, un résumé de ses expériences perti-
nentes de travail ainsi qu’une attestation détaillée pour
chacune d’elles ;

7° s’il y a lieu, une attestation de sa participation à
des activités de formation ou de perfectionnement.

Une traduction des documents qui ne sont pas rédigés
en français ou en anglais est requise. La traduction doit
être attestée par l’affirmation solennelle de la personne
qui l’a faite.

3. Le secrétaire de l’Ordre transmet au comité des
examinateurs, formé par le Bureau, les documents pré-
vus à l’article 2.

4. Le comité des examinateurs examine la demande
d’équivalence et transmet un avis au Bureau avec les
recommandations qu’il juge appropriées.

5. Dans son avis à l’égard d’une demande d’équiva-
lence, le comité des examinateurs peut formuler les
recommandations suivantes :

1° la reconnaissance de l’équivalence de diplôme ou
de formation ;

2° la réussite d’examens ou de cours en vue d’obtenir
une équivalence de formation ;

3° le refus de l’équivalence, pour les motifs qu’il
indique.

Le comité transmet l’avis au candidat dans les
meilleurs délais.

6. Un candidat en désaccord avec l’avis du comité
des examinateurs ou qui a des éléments nouveaux à faire
valoir à l’égard d’une demande d’équivalence a le droit
de demander que son dossier soit réexaminé par le co-
mité des examinateurs.

Le candidat en désaccord avec la décision réexaminée
a le droit d’être entendu par un comité formé à cet effet
par le Bureau.

Le candidat peut se prévaloir de ce droit à la condition
qu’il en fasse la demande par écrit, transmise au secré-
taire de l’Ordre dans les 30 jours de la mise à la poste de
la décision réexaminée.

7. Le comité formé par le Bureau aux fins d’entendre
le candidat procède à l’audition dans les 90 jours de la
date de la réception de la demande. À cette fin, le secré-
taire convoque le candidat au moyen d’un écrit transmis
sous pli recommandé ou par poste recommandée au
moins 10 jours avant la date de cette audition. Dans les
10 jours suivant la date de l’audition, ce comité formule
sa recommandation au comité des examinateurs qui la
transmet au Bureau avec son rapport.

8. À la première réunion qui suit la réception du
rapport du comité des examinateurs, le Bureau décide,
conformément au présent règlement, s’il reconnaît ou
non l’équivalence et, dans ce dernier cas, il prescrit les
examens à réussir ou les cours à suivre en vue de l’obte-
nir ; il en informe par écrit le candidat dans les 15 jours
de sa décision.

SECTION II
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE DIPLÔME

9. Le candidat titulaire d’un diplôme universitaire de
premier cycle en génie bénéficie d’une équivalence de
diplôme si ce diplôme est décerné :

1° soit par une université canadienne au terme d’un
programme d’études accrédité par le Conseil canadien
des ingénieurs ;

2° soit au terme d’un programme d’études agréé par
un organisme situé hors du Canada dont les normes et
procédures d’agrément respectent celles du Conseil ca-
nadien des ingénieurs.

10. Malgré l’article 9, lorsque le diplôme qui fait
l’objet d’une demande d’équivalence a été obtenu cinq
ans ou plus avant cette demande, celle-ci doit être refu-
sée si les connaissances acquises par le candidat ne
correspondent plus, à la suite du développement de la
profession, aux connaissances présentement enseignées.
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Toutefois, l’équivalence doit être reconnue si l’expé-
rience pertinente de travail du candidat et la formation
qu’il a pu acquérir depuis lui ont permis d’atteindre le
niveau de connaissance requis ou s’il réussit les exa-
mens prescrits par le Bureau.

SECTION III
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE FORMATION

§3. Étude de dossier

11. Sous réserve de l’article 12, un candidat bénéfi-
cie d’une équivalence de formation s’il est titulaire d’un
diplôme universitaire de premier cycle d’au moins trois
ans en sciences pures ou appliquées, en technologie, ou
d’un diplôme en génie qui n’est pas reconnu équivalent
en application de l’article 9, et qu’il est à même de
démontrer, à la satisfaction du comité des examinateurs,
qu’il possède des connaissances et habiletés équivalen-
tes à celles acquises par le titulaire d’un diplôme re-
connu comme donnant ouverture au permis.

Un candidat qui n’est pas titulaire d’un diplôme visé
au premier alinéa ou celui qui est titulaire d’un bacca-
lauréat par cumul de certificats ne peut se prévaloir de
l’application du présent règlement.

12. Dans l’appréciation de l’équivalence de forma-
tion d’un candidat, le comité des examinateurs tient
compte notamment de la nature, du contenu et de la
qualité des cours suivis, du nombre d’années de scola-
rité, de l’expérience pertinente de travail et de la réussite
des examens prescrits à la suite de sa recommandation
au Bureau.

§4. Examens

13. Le comité des examinateurs tient des examens
pour l’admission à l’exercice deux fois par année, à
Montréal, dans les quinze premiers jours des mois de
mai et de novembre.

14. Pour s’inscrire aux séances d’examen, le candi-
dat doit :

1° faire parvenir une demande écrite au secrétaire du
comité des examinateurs au moins 60 jours avant la date
fixée pour la tenue de l’examen ;

2° acquitter les frais prescrits par le Bureau.

15. Dans les 30 jours de la réception d’un avis men-
tionnant un échec à un examen, le candidat peut deman-
der par écrit au secrétaire du comité des examinateurs
d’en faire réviser la correction, sur paiement des frais
prescrits par le Bureau.

SECTION IV
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

16. Rien dans le présent règlement n’affecte les droits
d’une personne qui, avant la date d’entrée en vigueur du
présent règlement, a transmis une demande d’équiva-
lence au secrétaire.

17. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les normes d’équivalence de diplôme pour la délivrance
d’un permis de l’Ordre des ingénieurs du Québec, ap-
prouvé par le décret 1695-93 du 1er décembre 1993.

18. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour suivant la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

36845

Projet de règlement
Loi sur la distribution de produits et services financiers
(L.R.Q., c. D-9.2)

Formation continue obligatoire du planificateur
financier
— Remplacement

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur la formation continue
obligatoire du planificateur financier », dont le texte ap-
paraît ci-dessous, pourra être soumis au gouvernement
pour approbation à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication. Le gouvernement
pourra l’approuver avec ou sans modification.

Ce projet de règlement vient préciser les exigences de
formation continue obligatoire pour les planificateurs
financiers ainsi que les exigences particulières pour ceux
qui n’ont pas été autorisés à porter le titre pendant la
durée complète de la période de référence.

Ce projet de règlement précise les modalités de re-
connaissance des activités de formation continue obliga-
toire et de contrôle de conformité aux exigences.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à madame Nancy Brassard, directrice
générale, Institut québécois de planification financière,
4, place du Commerce, bureau 420, Île des Sœurs (Québec)
H3E 1J4. Numéro de téléphone : (514) 767-4040 ;
numéro de télécopieur : (514) 767-2845.


